
 

 

Commission Régionale Football Loisirs 

SAISON 2025/2026 

 
PROCÈS-VERBAL N°24 

 

Réunion du : Mercredi 22 avril 2026 

Animateur : M. AUVITU. 

Présents : Mme GOFFAUX, MM. ELLIBINIAN, WODKOWSKI, LE CAVIL, GUILLAUME, DRUART.  

 

Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 

Courantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 07 jours à compter du lendemain du jour de leur notification 

(ce délai étant de 2 jours pour les Coupes Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), dans 

les conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F. 

SAISON 2026/2027 – Nouvelle organisation des compétitions Foot Loisir 

  

Foot Loisir du Lundi Soir 

Fusion des 3 championnats en un seul et unique championnat composé d’autant de groupes qu’il y a 

de 10aines ou de 12aines d’équipes engagées. 

2 coupes de Paris IDF : 

- 1 coupe « principale » 

- 1 coupe dite « consolante » réservée aux équipes éliminées de la coupe principale jusqu’aux 

1/8èmes de finale inclus. 

  

Foot Loisir du Samedi matin 

Championnat organisé en 2 phases. 

Phase 1 : uniquement des matchs allers 

Phase 2 : matchs allers / retours. 

Maintien d’une Coupe de Paris IDF. 

 

Réflexion sur une fusion avec le championnat Foot Entreprise du Samedi Matin. 

  

Attribution des terrains 

Compte tenu du nombre de terrains mis à disposition par la ville de Paris, la Commission accordera un 

terrain prioritairement aux clubs parisiens ayant le statut « Foot Loisir ». 



Elle invite d’ores et déjà les autres clubs à anticiper à cette situation pour disposer d’un terrain. 

La participation régulière des clubs aux matchs de la saison 2025/2026 sera également étudiée dans 

l’attribution. 

  

Charte du Fair-Play 

Tous les clubs participant aux compétitions Foot Loisir devront obligatoirement signer une charte du 

Fair-Play.  

 

COUPES DE PARIS CREDIT MUTEL IDF – FOOT LOISIR 

 

DEMI-FINALE – FRANCILIEN 
 
55559607 – CAFE AVEYRON. PARIS 1 / CAN MINES JA 1 LE 20/04/2026 
À la suite de l’extinction des lumières, le match n’a pas pu se terminer. La Commission reprogramme 
ce match le lundi 27/04/2026 à 19h00 sur le terrain n°1 du stade Suzanne Lenglen à PARIS 15ème. 
 

 
FINALE – SAMEDI MATIN 
 
55626883 – RED STAR DE CRETEIL / SUPERNOVA FC 
 
Finale au Stade Déjerine 75020 PARIS le 30/05/2026 à 11h. 
 

 
CHALLENGE DU FAIRPLAY 

 

Finale Lundi Soir 

 

55630630 – ETUDIANTS DYNAMIQUES / PRODUCTEURS PASSOGOL le 27/04/2026  

Match à jouer à 20h30 sur le terrain n°5 du parc des sports interdépartemental de l’Ile de Puteaux 5. 

 

Finale Samedi Matin 

 

55626895 – FOSSES F U / SOCRATES CLUB le 25/04/2026 

Match à jouer à 9h30 au Stade Auguste Delaune à FOSSES. 

 

FINALE CHALLENGE DU FAIRPLAY 

 

La Finale opposera le vainqueur de la Finale du Samedi Matin au vainqueur de la Finale du Lundi 

soir. 

 

Elle se jouera le Samedi 30 mai à 9h00. 

 

Une réunion de préparation aura lieu le mercredi 20 Mai à 18h30 en présence des clubs qualifiés, 

délégués, arbitres et membres de la Commission. 

 

FOOT LOISIR – JEAN VERBEKE 

 

54517014 – INTER SIXIEME / PARIS SC du 20/04/2026 (Poule A) 

La Commission tient à exprimer ses sincères condoléances à la famille, aux proches, ainsi qu’aux 

joueurs et dirigeants du club INTER SIXIEME, pour donner suite à l’accident impliquant un de ses 

joueurs. Par respect et en soutien à la communauté touchée, la rencontre concernée est reportée à 

une date ultérieure. 



 

54517020 - ALICE FOOT 1 / ISL UNITED 1 du 30/04/2026 (Poule A) 

Ce match, initialement prévue le 30 avril 2026, est maintenue à la date et à l’heure prévues. La 

Commission précise qu’aucun créneau supplémentaire n’est disponible pour un report avant la fin des 

compétitions. 

 

 

FOOT LOISIR – FRANCILIEN 

 

509795 – FC BOURG LA REINE  

 

Au vu du nombre de forfait sur la saison, la Commission enregistre le forfait général de l’équipe 2 de 

Bourg La Reine. 


